
République Française
Département : CANTAL

Arrondissement : Saint-Flour
PAULHENC - Commune

Procès verbal

Le vendredi 28 juin 2024 à , l'assemblée, régulièrement convoquée le 24 juin 2024, s'est réunie
sous la présidence de David VITAL.

Secrétaire de la séance : Pierre-Alain CHASSANG

Présents : David VITAL, Daniel RODIER, Marie-Pierre BARTHELEMY, Jean-Pierre ESTAMPE,
Sophie TRINCAL, Philippe PIGNOL, Aline LAUDAT, Jean AYGUESPARSSES, Pierre-Alain
CHASSANG
Représentés : 
Absents et excusés : Pierre-Henry BARTHOLOME, Jean-Pierre SALESSE

Ordre du jour :
- PLUI
- Garage communal
- Relais de Turlande
- Elections législatives
- Vote de virements de crédits
- Ligne de trésorerie
- Commission communale des impôts directs
- Questions diverses

Délibérations du conseil :

Taxe locale d'aménagement (N° DE_016_2024)
Monsieur le Maire indique que pour financer les équipements publics de la commune, le
conseil municipal a la possibilité d'instaurer la taxe locale d’équipement.

Lorsqu'un plan local d'urbanisme est approuvé, la taxe d’aménagement s’applique de plein
droit au taux de 1%.

La commune peut toutefois fixer librement dans le cadre de l’article L. 331-9 un certain
nombre d’exonérations.

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ;

Le conseil municipal décide d'exonérer l'ensemble du territoire de la commune de



PAULHENC de la taxe communale d'aménagement en application de l'article L.331-9 du
code de l'urbanisme.

Délibération : adoptée

Ligne de trésorerie (N° DE_017_2024)
Afin de mobiliser des fonds à tout moment et très rapidement pour le financement de ses
besoins ponctuels de trésorerie notamment dans le cadre du préfinancement des opérations
d’investissement en cours de réalisation et dont le versement des subventions acquises n’a
pas encore été perçu, Monsieur le maire propose au conseil municipal de contracter une
ligne de trésorerie auprès de la Caisse d'Epargne .

Les conditions de la ligne de trésorerie sont les suivantes :

- Montant : 300 000 Euros

- Durée : 12 mois

- Taux d’intérêt applicable : Taux indexé ESTER + 0,43% ou taux fixe 3,89%

- Commission d'engagement: 0,10%

- Commission de non utilisation: 0,05% de la différence entre le montant de la ligne de
trésorerie et l'encours moyen des tirages.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal

Approuve l’ouverture d’une ligne de trésorerie, auprès de la Caisse d’Epargne d’un montant
maximum de 300 000€, au taux fixe de 3,89% et aux conditions indiquées ci-dessus,

Autorise le Maire à signer tout document nécessaire à l'ouverture et à la réalisation de cette
ligne de trésorerie.

Délibération : adoptée

Délibération de la décision modificative n°1 - SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT DE
PAULHENC 2024 (N° DE_019_2024)

Le Maire expose au Le Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2024, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux
réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :



Fonctionnement Recettes Dépenses

0 0

TOTAL
FONCTIONNEMENT 0 0

Investissement Recettes Dépenses

213-90 Constructions 0 5 400

2315-10 Installat°, matériel et outillage
techni 0 -1 000

TOTAL INVESTISSEMENT 0 4 400

TOTAL 0 4 400

Délibération : adoptée

Délibération de la décision modificative n°1 - PAULHENC 2024 (N° DE_018_2024)

Le Maire expose au Le Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2024, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux
réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement Recettes Dépenses

023 (042) Virement à la section d'investissement 0 8 000

011 - 615231 Entretien, réparations voiries 0 -8 000

TOTAL
FONCTIONNEMENT 0 0

Investissement Recettes Dépenses

21828-10 Autres matériels de transport 0 1 700

2151-63 Réseaux de voirie 0 3 000

021 (040)-0 Virement de la section de
fonctionnement 8 000 0



TOTAL INVESTISSEMENT 8 000 4 700

TOTAL 8 000 4 700

Délibération : adoptée

David VITAL
Président de séance

Pierre-Alain CHASSANG
Secrétaire de séance


